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Assurances sociales:

Assurance obligatoire de soins (AOS) LAMal

Assurance invalidité (AI) LAI

Assurances accident  LAA

Assurance militaire

Assurances complémentaires:

Droit privé LCA



Assurances sociales

 Obligatoires

Les assureurs remplissent   

une fonction de droit public

Pas de réserves possibles

Les couvertures sont les    

mêmes pour tous les 

assureurs-maladie.

L’OFSP (département fédéral 

de l’intérieur) assure la haute 

surveillance de ces branches 

d’assurances.

Assurances complémentaires

 Facultatives 

Les assureurs jouissent d’une 

grande liberté, ils sont placés 

dans la même position que 

n’importe quel entrepreneur.

La FINMA (département fédéral 

des finances) assure la haute 

surveillance de ces branches 

d’assurances.



Levée du secret médical 

.



Médecin-conseil LAMal

Pré-requis :

 Titre FMH de spécialité ou équivalent

 5 ans de pratique dans un poste hospitalier 

dirigeant ou comme médecin indépendant dans un 

cabinet médical

 Certificat de capacité de médecin-conseil reconnu 

par Santésuisse et la FMH (organisé par la SSMC)

 Formation continue spécifique à valider chaque 

année



Art. 57 LAMal

 Al.4: le médecin-conseil donne son avis à l’assureur sur des      
questions médicales ainsi que sur des questions relatives à 
l’application des tarifs. Il examine en particulier si les conditions de 
prise en charge d’une prestation sont remplies.

 Al.5:le médecin-conseil évalue les cas en toute indépendance. Ni 
l’assureur, ni le fournisseur de prestations ni leurs fédérations ne 
peuvent lui donner de directives.

 Al.6: les fournisseurs de prestations doivent donner aux médecins-
conseils les indications dont ils ont besoin pour remplir leurs tâches 
selon l’al. 4. 

 Al.7: les médecins-conseils ne transmettent aux organes compétents 
des assureurs que les indications dont ceux-ci ont besoin pour 
décider de la prise en charge d’une prestation



Convention relative aux

médecins-conseils

Cette convention de 12 articles a été conclue entre Santésuisse et 

la FMH pour remplir les obligations fixées par la LAMal et la loi sur 

la protection des données (LPD) ainsi que pour clarifier la fonction 

du médecin-conseil. 

 Le médecin-conseil doit obtenir un certificat de capacité et 

suivre chaque année au moins une formation spécifique. 

 le médecin-conseil est autonome et indépendant dans 

l'application de questions d'ordre médical et il n'est lié par 

aucune instruction émise par l'assureur en matière médicale.

 droit du médecin-conseil à avoir des auxiliaires et des 

responsabilités du médecin-conseil quant à ses auxiliaires. 



Prestations obligatoires de la LAMal

doivent être :

 efficaces, économiques et appropriées (critère EAE) 

art.32 de la LAMal. L’efficacité doit être démontrée selon des 

méthodes scientifiques. 

ou

 avalisées :

 par la commission des prestations (annexe 1 de l’OPAS)

 par la commission fédérale des médicaments (LS)

 par la commission fédérale des analyses (LA)

 par la commission fédérale des analyses, moyens et appareils 

(LIMA)  

 faire l’objet d’une décision du TFA (jurisprudence) 

 prévue par une loi cantonale



Annexe 1 de l'OPAS  

contient une liste des prestations médicales prises ou non 

en charge par les assureurs-maladie dans le cadre de 

l'assurance obligatoire des soins. Edictée par l’OFSP sur 

préavis de la commission fédérale des prestations. 

Critères EAE.

Il s’agit d’une liste contraignante. Les assureurs ont 

l’obligation de s’en tenir à la décision, positive ou 

négative, de prise en charge des prestations 

mentionnées dans ces listes, sous peine de sanctions.



Mr N.S., 24 ans

 Demande par le médecin-traitant d’ablation par laser 

d’une cicatrice chéloïde post appendicectomie, en 

profitant d’enlever en même temps quelques cicatrices 

d’acné sur le visage. En cas d’acceptation par la CM, il 

enverrait son patient chez un dermatologue pour 

effectuer le traitement.

Que répondez-vous au médecin ?







Liste des spécialités (LS)

énumère de façon exhaustive les médicaments 

obligatoirement pris en charge par l'AOS. Critères EAE. 

Un médicament peut être accepté par Swissmedic (être 

dans le Compendium), sans être remboursé par l’AOS.

Pour être pris en charge par l’AOS sous couvert de la LS 

un médicament figurant dans la LS doit être: 

in limitation (LS)

et

in label use (Compendium)



Médicaments hors-liste

 Médicaments ne figurant pas dans la LS ou la LMT

 Ne sont pas des prestations obligatoires

 Ne peuvent être remboursés que par une assurance  

complémentaire

 A moins qu’ils respectent les critères d’une prise en 

charge sous couvert de l’art 71 OAMal



Conditions pour une prise en 

charge par l’art. 71 OAMal

 L’usage du médicament constitue un préalable 

indispensable à la réalisation d’une autre prestation à 

charge de l’AOS

 L’usage du médicament permet d’escompter un bénéfice 

élevé contre une maladie susceptible d’être mortelle ou 

invalidante pour l’assuré et que, faute d’alternative 

thérapeutique, il n’existe pas d’autre traitement efficace 

autorisé.

(beaucoup de médicaments oncologiques, de thérapies pour 

maladies rares, mais aussi Sativex)



Mr. J.D., 62 ans

 Demande d’autorisation pour du Sativex par méd.-ttt.

 Autorisation de l’OFSP jointe

 Douleurs lombaires chroniques et invalidantes sur 
troubles dégénératifs importants mais sans atteinte 
neurologique

 Douleurs chroniques de l’épaule droite (dominante) 
après fracture complexe de la tête humérale et de 
l’omoplate sur chute à ski à 50 ans

 Douleurs du poignet gauche sur arthrose post-
traumatique (chute d’une échelle à 20 ans)

 Le patient a une réponse insuffisante aux traitements 
classiques

 Que répondre au médecin et conseiller à l’assureur?
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Que répondre pour notre patient?

TTT déjà essayé?

 Oui et efficace: sera 

remboursé par l’AOS par 

la CM sous couvert de 

l’art. 71 OAMal

TTT déjà essayé?

 Non: un essai 

thérapeutique va être 

demandé par la CM.

 Si efficace, nouvelle 

demande de  

remboursement, qui 

sera acceptée  



Pistes pour améliorer les relations entre 

médecins-traitants et médecins-conseils

 Améliorer la connaissance des médecins traitants sur les lois 

régissant la prise en charge ou non par les assureurs, de 

traitements, de médicaments, etc.

 Rendre la communication directe plus facile entre les médecins-

traitants et les médecins-conseils. Et ceci dans un sens comme 

dans l’autre.

 Demander aux assureurs de rendre des avis plus explicites en 

donnant les raisons du refus de prise en charge. 

 Que l'OFSP soit plus efficace pour mettre à jour les différentes 

listes car il y a souvent beaucoup de retard par rapport à 

l'évolution scientifique médicale.

 Avoir une discussion et une réflexion entre médecins-conseils et 

sociétés cantonales





Tâches du médecin-conseil en pratique

Il préavise, sur demande de l’assureur, sur les conditions de prise en 

charge de prestations et de traitements.  

Pour ce faire il doit examiner :

 Le caractère obligatoire des prestations et traitements

 Les critères EAE des prestations et traitements

Il est également questionné par l’assureur sur :

 L’indication à certaines hospitalisations (ATF 127 V 43)

 L’indication à certaines incapacités de travail

 L’indication de prise en charge de prestations par d'autres assurances

 L’évaluation de risques (assurances complémentaires) 


